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Édito
a laïcité est la liberté de conscience, 
de croire ou de ne pas croire et de pouvoir 

l’exprimer, dans le respect des autres 
et de nos communs.

Permise par la loi 1905, elle implique une neutralité 
des services publics et ainsi une égalité de 
toutes et tous dans nos cités. 120 ans plus tard, 
à Rennes, nous restons attachés à ce principe, 
car il est à la fois un outil d’émancipation 
et le pilier de notre cohésion. Un pilier d’autant 
plus essentiel que notre société n’a jamais été 
aussi plurielle, aussi riche de ses différences. 
Le principe de laïcité nous invite ainsi au respect 
et au dépassement des différences, à la protection 
de toutes les croyances et à la lutte déterminée 
contre toutes les formes de communautarisme 
et d’extrémisme.

Alors que le réflexe du rejet de l’autre se fait sentir 
partout, ce principe rassemble sans exclure. 
Il est une exigence de dialogue et d’apaisement. 
La condition de l’égalité et la garantie 
de la fraternité, autour d’un socle  
de valeurs communes : la citoyenneté.

Tous les 9 décembre, Rennes célèbre la journée 
de la laïcité grâce à une programmation 



foisonnante, devenue incontournable, qui 
mobilise nos écoles et nos associations afin 
que les Rennaises et les Rennais s’approprient 
ce principe fédérateur, tout en faisant vivre 
le débat.

Pour cela, le comité consultatif laïcité,  
chargé de nous éclairer, de nous conseiller et 
de nous alerter sur l’application de ce principe 
dans la vie quotidienne rennaise, a également 
contribué à l’élaboration de ce programme, 
aux côtés des services de la Ville de Rennes.

Des moments variés et riches qui nous 
permettront de questionner nos idées reçues, 
de discuter, de découvrir et d’apprendre.

Nous tenons à remercier sincèrement tous 
les acteurs et partenaires qui ont contribué 
à ce cycle de réflexions et d’échanges 
et vous souhaitons, à toutes et à tous,  
de bonnes journées rennaises de la laïcité.

Nathalie Appéré
Maire de Rennes  
Présidente de Rennes 
Métropole  

Flavie Boukhenoufa
Adjointe à la Maire 
déléguée aux Cultes  
et à la Laïcité



 Espace 
Ouest France 
38 Rue du 
Pré Botté, Rennes

ORGANISATEURS
DDEC 35 Direction 
Diocésaine 
d’enseignement 
Catholique  
d’Ille-et-Vilaine

Dans un contexte où la laïcité 
est souvent perçue comme 
une mise à distance du religieux, 
comment les établissements 
catholiques d’enseignement, 
porteurs d’un projet éducatif 
chrétien, vivent-ils cette exigence 
républicaine ? Cette intervention 
propose d’explorer les tensions 
apparentes et les complémentarités 
possibles entre la laïcité et l’identité 
chrétienne de ces établissements. 
À travers des témoignages, elle 
mettra en lumière comment la laïcité 
peut être un cadre structurant 
pour un dialogue respectueux 
des convictions, une ouverture 
à l’altérité et une éducation à la liberté 
de conscience.
Conférence animée par le directeur 
diocésain de l’Enseignement 
Catholique, M. Chassard-Guillard.

Lundi 24 Novembre • 18h → 20h
CONFÉRENCE-TÉMOIGNAGES

Comment les établissements 
d’enseignement catholiques, porteurs 
d’un projet chrétien d’éducation, 
concilient-ils convictions et laïcité ?



 360 
Maison 
des associations, 
6 Cours des Alliés, 
Rennes

ORGANISATEURS
Amitié entre 
les religions

Convergence des fêtes Pessah, 
Pâques, Carême et Ramadan 
dans le calendrier laïque
Dans un calendrier commun partagé, 
préparation des fêtes, sens, différences 
et convergences dans une société 
qui reconnaît chacun·e dans 
son unicité et faisant partie intégrante 
d’un vivre ensemble laïque français.

Mardi 25 Novembre • 19h → 21h
TABLE RONDE



 Sciences Po 
Rennes 
104 Bd de 
la Duchesse Anne, 
Rennes

ORGANISATEURS
Sciences 
Po Rennes, 
Club de la Presse 
de Bretagne

La loi de 1905, qui établit la séparation 
des Églises et de l’État et qui 
garantit la liberté de conscience, 
célèbre ses 120 ans. Elle représente 
un aspect essentiel de la laïcité 
en France. Cependant, son application 
crée fréquemment des malentendus 
et des tensions, suscitant des 
inquiétudes quant à sa pérennité. 
La question se pose de savoir 
si cette loi devrait être inscrite 
dans la Constitution pour mieux 
la protéger, à l’instar de l’IVG.  
Qu’est-ce que cette évolution 
modifierait ? Ces interrogations sont 
propices à rappeler les enjeux autour 
de ce patrimoine juridique et politique.

Mercredi 26 Novembre • 18h15
CONFÉRENCE-DÉBAT

Faut-il inscrire la loi de 1905 
dans la Constitution ?



 Les Champs 
Libres 
Auditorium, 
10 Cours des Alliés, 
Rennes

ORGANISATEURS
Ligue de 
l’enseignement 35, 
Université 
de Rennes

Le dialogue entre Rita Hermon-Belot, 
historienne et directrice d’études 
émérite de l’EHESS, et Aurélien Rissel, 
maître de conférences, référent laïcité 
de l’Université de Rennes, questionnera 
les problèmes que pose la laïcité 
aux expressions religieuses et en miroir, 
ce que ces dernières posent à la laïcité.
Cette rencontre sera suivie 
d’une séance de dédicaces de 
Laïcité française et pluralité. Au cœur 
des enjeux, (éd. CNRS Éditions). 

Jeudi 27 Novembre • 18h30
DÉBAT

Les enjeux de la laïcité 
en France



 Synagogue 
Centre 
communautaire 
Edmond Safra, 
5 Allée du 
Mont Dol, Rennes

Places limitées 
Gratuit sur 
inscription :  
accir.rennes 
@gmail.com

ORGANISATEURS
Association 
culturelle et 
cultuelle israélite 
de Rennes, 
Groupe Jules Isaac

Éric Meyer Aziza est rabbin d’Arcachon 
depuis 13 ans. Il est aussi titulaire 
d’un master en Sciences des 
religions et sociétés et a été auditeur 
de l’Institut des hautes études 
de la défense nationale (IHEDN) 
en 2024. Aujourd’hui, il intervient 
auprès des entreprises, des institutions 
et des collectivités pour les aider 
à gérer sereinement les enjeux 
de laïcité, de diversité et de cohésion. 
Cette conférence sera suivie du verre 
de l’amitié.

Dimanche 30 novembre • 15h
CONFÉRENCE

La laïcité dans les entreprises

mailto:accir.rennes%20%40gmail.com%20?subject=
mailto:accir.rennes%20%40gmail.com%20?subject=


 Maison 
Internationale 
de Rennes 
Auditorium 
Pierre Jaffry,  
7 Quai 
Chateaubriand, 
Rennes

Gratuit sur 
inscription : 
https://urls.fr/7fiX41 
ou 
associationlaicite35 
@gmail.com

ORGANISATEURS
Club de la Presse 
Bretagne, Laïcité 35

120 ans après l’adoption de la loi de 1905, 
les revendications en faveur des droits 
des femmes et personnes LGBTQIA+ 
offrent un éclairage contemporain 
au principe de laïcité sur lequel nombre 
de militants se sont appuyés pour 
mener leur combat en faveur de l’égalité 
des droits. Constitutionnalisation de 
l’IVG, droit à la contraception, mariage 
pour tous… en sont les exemples les plus 
connus. Alors que certains considèrent 
la laïcité comme un principe daté 
et dépassé, les enjeux liés au féminisme 
et aux identités sexuelles démontrent 
que la séparation entre les Églises et 
l’État reste un rempart efficace contre 
le sexisme, le patriarcat, l’homophobie 
et la transphobie. D’autant plus dans 
un contexte de promotion de lectures 
rigoristes de la religion et de replis 
nationalistes. Cette conférence-
débat aspire donc à mettre en débat 
l’actualité de la laïcité tout en éprouvant 
l’universalité des combats féministes 
et LGBTQIA+.

Lundi 1er Décembre • 18h45
CONFÉRENCE-DÉBAT

Promouvoir la laïcité pour 
défendre les droits des femmes 
et des personnes LGBTQIA+

mailto:associationlaicite35%40gmail.com%20?subject=
mailto:associationlaicite35%40gmail.com%20?subject=


 Espace 
Ouest France 
38 Rue 
du Pré Botté, 
Rennes

ORGANISATEURS
Regroupement 
des représentants 
des différentes 
religions

À un moment où, au cœur de 
nos sociétés et au cœur du monde, 
on observe, avec inquiétude, 
des comportements qui relèvent 
davantage de l’individualisme que 
de la fraternité. Cette fraternité qui 
cependant est pour nous, Français, 
au cœur de la devise de notre 
République française depuis 1848 : 
« Liberté, Égalité, Fraternité ». 
Les religions s’interrogent pour 
identifier, ce qu’elles proposent 
comme chemin vers la Fraternité 
à tous ceux qu’elles côtoient. 
Des représentants des communautés 
religieuses qui vivent sur Rennes 
Métropole et qui ont accepté de 
donner leurs témoignages répondront 
à cette question : quels chemins 
vers la fraternité proposent-elles 
pour que la fraternité soit une réalité 
et non simplement un mot inscrit 
aux frontons de nos mairies ?

Jeudi 4 Décembre • 18h30 → 20h
DÉBAT

Quels chemins vers la fraternité 
proposent les religions 
dans notre société laïque ?



 Le BAM 
2 Rue André 
Trasbot, Rennes

ORGANISATEURS
Ligue des Droits 
de l’Homme 
Pays de Rennes, 
Faculté de droit et 
science politique

La laïcité garantit à chacun·e 
la liberté de choisir et de pratiquer 
sa religion. La loi de 1905, en affirmant 
la neutralité religieuse de l’État, a acté 
la séparation de celui-ci d’avec toutes 
les religions. Elle impose également 
à l’État la responsabilité de garantir 
la liberté de culte. Cette année, 
la LDH souhaite explorer comment 
l’État permet et s’assure que cette 
liberté est respectée dans les lieux 
d’enfermement (prisons, maisons 
d’arrêt, CRA…). Les personnes 
détenues, dépendantes du service 
public pour exercer leur culte, 
peuvent-elles pratiquer librement 
leur religion ? Ont-elles accès à des 
espaces adaptés ? Tous les cultes 
sont-ils traités équitablement ? 
Les discriminations y sont-elles 
plus marquées qu’ailleurs ?

Vendredi 5 décembre • 18h → 21h
TABLE RONDE, DÉBAT

Laïcité et enfermement. 
Quelle place pour la liberté de culte 
dans les lieux d’enfermement ?



 Foyer 
de Bréquigny 
Plaine de jeux 
de Bréquigny 
12 Bd Albert 1er, 
Rennes 
(accès au Foyer est 
à droite de la salle 
Colette Besson 
depuis le parking)

ORGANISATEURS
Cercle Paul Bert, 
Ligue de 
l’enseignement 35, 
Université 
de Rennes

Comment, très concrètement, 
le principe de laïcité s’exprime-t-il 
dans le droit, dans les règles et jusque 
sur les terrains de sport, que l’on 
soit bénévole, salarié, ou usager ? 
Aurélien Rissel, maître de conférences 
et référent laïcité de l’Université 
de Rennes nous rappelera ce que dit 
la loi, pour mettre en perspective 
les témoignages du Cercle Paul Bert, 
Erwan Galesne, François Almange, 
Camille Collet, nourris par 
des échanges réguliers avec la salle. 
Animée par René Jouquand, 
Ligue de l’enseignement.

Lundi 8 décembre • 19h
TABLE RONDE, DÉBAT

La laïcité au sein 
des associations sportives : 
des principes à la pratique



 Maison 
de quartier 
La Maison Bleue 
123 Bd de Verdun, 
Rennes

ORGANISATEURS
Amicale Laïque 
Charles Foulon, 
Ligue de 
l’enseignement 35

Table ronde avec Edmond Hervé, 
ancien Ministre et Maire de Rennes 
de 1977 à 2008, René Jouquand, 
Ségolène Crombez et Eva Richard, 
administrateur et salariées de 
la Ligue de l’enseignement 35.

Mardi 9 décembre • 18h30 → 20h30
TABLE RONDE

La laïcité hier, aujourd’hui, demain, 
avec la Ligue de l’enseignement 35



 Maison 
de quartier 
La Maison Bleue 
123 Bd de Verdun, 
Rennes

ORGANISATEURS
Ligue de 
l’enseignement 35, 
Maison de quartier 
La Maison Bleue

L’exposition, en 12 panneaux, 
retrace l’histoire de la Ligue 
de l’enseignement 35 et ses actions 
en faveur de la laïcité.

Horaires : 
Mardi au jeudi : 9h30 → 12h 
Lundi au jeudi : 14h → 20h30 
Vendredi : 14h → 18h

Du 9 au 18 décembre  
EXPOSITION

100 ans d’action laïque 
avec la Ligue 
de l’enseignement 35



ORGANISATEURS
École maternelle 
Volga, 
Slam Connexion, 
Ligue de 
l’enseignement 35

Exercice de style : faire de la laïcité 
le fil rouge de poèmes slamés 
par des élèves de CM2 de l’école 
Volga. Plusieurs ateliers seront 
animés par Slam Connexion 
pour aboutir à une restitution 
le mercredi 10 décembre. 
Lieu et horaire de la restitution 
à retrouver www.laligue35.org

Mercredi 10 décembre
ATELIERS SLAM

La laïcité slamée

http://www.laligue35.org 


 360 
Maison 
des associations, 
6 Cours des Alliés, 
Rennes

ORGANISATEURS
Association Histoire 
du Féminisme 
à Rennes

À Rennes, l’éducation des filles 
a longtemps été confiée 
aux religieuses. Il faut attendre 
l’arrivée des républicains à la mairie 
en 1878 pour obtenir la première école 
communale laïque de filles. Et le lycée 
de jeunes filles ouvre seulement 
en 1906, 24 ans après celui de Nantes. 
Les établissements ne sont pas mixtes. 
Dans une société restée patriarcale, 
la morale laïque comme la morale 
catholique impose des écoles séparées 
pour les filles et les garçons et 
si les enseignements sont identiques, 
les filles ont un programme spécifique 
de cours ménager et de couture. 
L’école les assigne à devenir 
de bonnes épouses et de bonnes 
mères mais l’accès à l’instruction 
sera pour elles une grande conquête 
ouvrant le chemin vers l’émancipation 
des femmes.

Mercredi 10 décembre • 18h30
RENCONTRE-DÉBAT

La laïcité scolaire, levier pour 
l’émancipation des filles :  
Rennes 1870-1970



 360 
Maison 
des associations, 
6 Cours des Alliés, 
Rennes

ORGANISATEURS
Rectorat 
de l’Académie 
de Rennes, 
Lycée Descartes, 
Barreau de Rennes, 
Club de la Presse 
de Bretagne, 
Radio C-Lab

Laïcité et liberté d’expression 
ont des histoires et des sources 
juridiques différentes. En France, 
le combat pour la liberté d’expression, 
y compris en matière religieuse, 
est un long processus qui s’accélère 
à la Révolution. La loi de 1905, 
dont nous commémorons cette 
année les 120 ans, institue la neutralité 
de l’État à l’égard des religions 
et des convictions afin de concilier 
libertés individuelles et égalité de 
tous les citoyens et de tous les cultes.
En se glissant dans la peau 
de journalistes radio, des élèves 
d’une classe du lycée Descartes 
de Rennes interrogent et mettent 
en débat ces principes qui garantissent 
les libertés et l’égalité de toutes 
et tous.

Jeudi 11 décembre • 18h
PLATEAU RADIO, PODCAST

Laïcité et liberté d’expression : 
que dit la loi ?



 360  
Maison des 
associations, 
6 Cours des Alliés, 
Rennes

Gratuit sur 
inscription : 
https://rm.bzh/
conference-laicite

ORGANISATEURS
Cercle 
Philosophique et 
Culturel de Rennes

Séparer pour Unir. Tel pourrait être 
l’adage attaché au principe de laïcité, 
lequel, ainsi que défini dans la Loi 
du 9 décembre 1905, sépare les Églises 
et l’État pour permettre à chacun 
et chacune l’exercice de la liberté 
de conscience et ainsi mieux unir 
les citoyens et les citoyennes,  
au-delà de leurs croyances, 
dans notre République indivisible.
Obédience maçonnique libérale 
et adogmatique, le GODF accorde 
une importance fondamentale 
à la Laïcité ainsi que l’indique l’article 1 
de sa Constitution. D’autres grandes 
obédiences affirment également 
leur attachement à ce principe 
émancipateur, fondé sur la raison 
et sur lequel prennent appui 
nos valeurs de liberté, d’égalité 
et de fraternité. 
Cette conférence permettra 
de mieux comprendre le regard 
de la Franc-Maçonnerie sur la laïcité 
en 2025 (notamment du Grand Orient 
de France). 

Lundi 15 décembre • 18h → 19h30
CONFÉRENCE

Actualité et modernité du principe 
de laïcité pour les Francs-Maçons

https://rm.bzh/conference-laicite 
https://rm.bzh/conference-laicite 


 Dans la ville 
de Rennes :  
cimetières, hôpital, 
établissements 
scolaires, 
synagogue, église…

ORGANISATEURS
CDOS  
Ille-et-Vilaine

Quatre parcours urbains et sportifs 
(Gayeulles, Maurepas, Villejean, 
Rennes sud) en autonomie géolocalisé. 
Une chasse au trésor sur la laïcité. 
Au fur et à mesure des différentes 
étapes, le participant se familiarise 
avec la laïcité, ce qu’elle représente 
et surtout ce qu’elle protège. 
(Distance : 6,5 kms /  
Temps estimé : entre 1h30 et 2h).  
 
Deux possibilités pour réaliser 
les parcours :

→ �Soit, les participants impriment les 
fiches disponibles sur le site internet : 
www.le-sport35.com/thema-sport/

→ �Soit les participants décident 
d’utiliser l’application Thema Sport 
à télécharger sur les plateformes.

Libre accès
JEU DE PISTE

La laïcité dans la ville

PLAY STORE APP STORE

https://www.le-sport35.com/thema-sport/
https://play.google.com
https://www.apple.com/fr/app-store/
https://play.google.com
https://www.apple.com/fr/app-store/


PARTENAIRES


